




ARTICLE 12 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président peut convoquer une 

assemblée générale extraordinaire, suivant les modalités prévues aux présents statuts et uniquement pour 

modification des statuts ou la dissolution ou pour des actes portant sur des immeubles. 

Les modalités de convocation sont les mêmes que pour l'assemblée générale ordinaire. 

Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents. 

ARTICLE 13 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 

L'association est dirigée par un conseil de 7 membres exécutifs et fondateurs. 

Les membres sortants (démission ou radiation) sont remplacés par vote à bulletin secret lors de l'AG 

annuelle ou lors d'une AG exceptionnelle. 

En cas de vacances, le conseil pou�voit provisoirement au remplacement de ses membres. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. 

Tout membre du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives sera considéré 

comme démissionnaire. 

ARTICLE 14 - LE BUREAU 

Le conseil d'administration élit parmi ses membres, un bureau composé de : 

1) Un président : Yoann PIERROT

2) Un vice-président: Grégory BETHY
3) Une secrétaire: Emily SIOUSSARAM et un secrétaire adjoint : Rajiv SIOUSSARAM
4) Un trésorier : Michael MAUDUIT, et trésorier adjoint : Gaëtan NARANIN.

Les fonctions de président et de trésorier ne sont pas cumulables. 

ARTICLE 15 - INDEMNITES 

Toutes les fonctions, y compris celles des membres du conseil d'administration et du bureau, sont gratuites 

et bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l'accomplissement de leur mandat sont remboursés sur 

justificatifs. Le rapport financier présenté à l'assemblée générale ordinaire présente, par bénéficiaire, les 

remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation. 

ARTICLE - 16 - REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration, qui le fait alors approuver par 

l'assemblée générale. 

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, notamment 

ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association. 



ARTICLE - 17 - DISSOLUTION 

En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l'article 12, un ou plusieurs liquidateurs sont 

nommés, et l'actif net, s'il y a lieu, est dévolu à un organisme ayant un but non lucratif conformément aux 

décisions de l'assemblée générale extraordinaire qui statue sur la dissolution. L'actif net ne peut être dévolu 

à un membre de l'association, même partiellement, sauf reprise d'un apport. 

Article - 18 LIBÉRALITÉS : 

Le rapport et les comptes annuels, tels que définis à l'article 11 (y compris ceux des comités locaux) sont 

adressés chaque année au Préfet du département. 

L'association s'engage à présenter ses registres et pièces de comptabilité sur toute réquisition des autorités 

administratives en ce qui concerne l'emploi des libéralités qu'elle serait autorisée à recevoir, à laisser visiter 

ses établissements par les représentants de ces autorités compétents et à leur rendre compte du 

fonctionnement desdits établissements. 

« Fait à Petit-Bourg., le 28 Septembre 2018. » 

Le�ROT 

Le Trésorier, Michael MAUDUIT. 




